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Nouveau rebondissement dans la saga 
Uber qui joue avec les nerfs des chauf-
feurs comme des usagers depuis des mois. 
Une semaine après la décision du Tribu-
nal fédéral qui confirmait le statut d’em-
ployé de la multinationale américaine, 
un accord a été signé ce vendredi entre la 
direction d’Uber et le Conseil d’Etat. Les 
courses pourront reprendre dès ce week-
end, pour peu qu’un «nombre suffisant 
de chauffeurs soit constitué en devenant 
les employés de l’une des entreprises par-
tenaires d’Uber».

Toute cette semaine, les négociations 
sont allées bon train rue de l’Hôtel-de-
Ville. Après avoir reçu mardi les chauf-
feurs d’Uber inquiets pour leur avenir, la 
cheffe de l’Economie Fabienne Fischer a 
rencontré jeudi la direction de la multi-
nationale américaine, plaidant pour une 
mise en conformité rapide. C’est désor-
mais chose faite.

«Uber s’engage à ce que les chauffeurs 
bénéficient des conditions de travail en 
vigueur dans le canton, du salaire mini-
mum et de l’affiliation aux assurances 
sociales, et ce jusqu’à la fin des rapports 
contractuels», s’est réjoui Fabienne 
Fischer, saluant l’accord trouvé et la 
prise de responsabilités de l’entreprise à 
Genève. Elle ajoute aussi qu’Uber «paiera 
les éventuels montants dus aux chauffeurs 
concernés qui les réclameraient par écrit».

Dans le détail, ce n’est pas Uber mais une 
entreprise intermédiaire qui emploiera 

formellement les chauffeurs qui le sou-
haitent, leur délivrera des contrats de 
travail et payera leurs charges sociales, 
selon des modèles existant déjà en Alle-
magne et en Autriche. Le système est éga-
lement appliqué pour les livreurs d’Uber 
Eats depuis 2021 à Genève.

Ce nouveau modèle, qui ne sera pas 
étendu dans les autres cantons, ne règle 
pas le problème de ceux qui utilisent l’ap-
plication pour la flexibilité qu’elle offre. 
Alors qu’à Genève entre 500 et 1500 
chauffeurs Uber sont recensés, avec des 
niveaux de connexion très variables, une 
inconnue demeure. Combien d’entre 
eux souhaiteront endosser un statut 
d’employé qui impose notamment des 
horaires déterminés? Uber s’attend à ce 
que seule «une fraction de chauffeurs» 
fasse ce choix.

Pour les principaux concernés, au chô-

mage technique depuis une semaine, c’est 
la fin des montagnes russes mais pas le 
retour à la sérénité. Président de l’Asso-
ciation des chauffeurs VTC de Genève, 
Philippe Frézier attend en effet d’avoir 
des garanties sur les conditions de travail 
proposées. «Les rumeurs disent que l’in-
termédiaire de même qu'Uber prendront 
des commissions et que le véhicule et les 
frais liés resteront à notre charge. A la fin, 
il faudra peser les pour et les contre et voir 
si cette solution nous permet de payer nos 
factures à la fin du mois ou non», sou-
ligne-t-il avec méfiance. Comme la plu-
part de ses collègues, Philippe Frézier, 
qui travaillait à 80% avec Uber et complète 
avec sa clientèle privée, a perdu près de 
1200 francs dans ce bras de fer en haut lieu 
qui le dépasse un peu.

A l’heure des excuses, Uber se dit «plei-
nement conscient du fait que la semaine 
dernière a été très difficile» et le «regrette 
profondément». L’entreprise annonce que 
les chauffeurs qui signent pour le nouveau 
modèle pourront bénéficier d’une «réduc-
tion des frais de service, ainsi que d’une 
tarification potentiellement plus intéres-
sante en raison de l’actuelle forte demande 
des usagers».

En tirant la prise durant une semaine 
puis en rallumant l’application avec des 
règles du jeu modifiées, l’Etat n’a-t-il pas 
finalement porté préjudice à des chauf-
feurs qui n’avaient rien demandé? Inter-
rogée, Fabienne Fischer répond que le 
nouveau système concocté est du res-
sort d’Uber. «Uber était dans l’illégalité, il 
rentre désormais dans le cadre légal et paie 
ce qu’il doit aux chauffeurs dès mainte-
nant et rétroactivement», souligne-t-elle. 
A ses yeux, l’enjeu est qu’une plateforme 
accepte de respecter les conditions légales 
de travail et de rémunération même si c’est 
à travers un intermédiaire. Quant au suivi 
des situations précaires, l’Etat rappelle 
l’existence du chômage et réfléchit à un 
accompagnement individualisé. ■

Accord trouvé: Uber de retour 
à Genève dès ce week-end
TRANSPORT  Une semaine après la 
décision du Tribunal fédéral, la multi-
nationale américaine et l’Etat ont signé 
un accord ce vendredi. Les chauffeurs 
qui le souhaitent seront employés par 
des sociétés intermédiaires partenaires, 
comme c’est déjà le cas des livreurs 
d’Uber Eats

«Uber était dans 
l’illégalité, il rentre 
désormais dans 
le cadre légal 
et paie ce qu’il doit 
aux chauffeurs»
FABIENNE FISCHER, CONSEILLÈRE D’ÉTAT
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ID Quantique est célébrée comme 
l’exemple d’une transition réussie 
entre la recherche fondamentale 
et le développement commercial. 
Les produits de cette entreprise 
genevoise sont au cœur des enjeux 
actuels sur la sécurisation des don-
nées numériques. Elle fêtera ses 
20 ans la semaine prochaine avec 
la création future de 100 postes de 
travail, non pas dans sa ville natale, 
mais à Vienne, en Autriche. Car 
cette antenne lui permettra d’avoir 
accès aux crédits dont la Suisse est 
privée depuis la fin des négociations 
entre Berne et Bruxelles sur un 
accord-cadre. L’UE a décidé d’écar-
ter les institutions helvétiques de 
ses programmes, comme elle l’avait 
fait en 2014.

Science en otage
Pour Yves Flückiger, recteur 

de l’Université de Genève et pré-
sident de Swissuniversities, la faî-
tière des recteurs des universi-
tés et des hautes écoles suisses, le 
choix d’ID Quantique «illustre les 
conséquences dommageables, non 
seulement pour la recherche mais 
aussi pour le tissu économique», 
de la mise à l’écart de la Suisse des 
programmes européens que sont 
Horizon Europe, Digital Europe 
ou encore Erasmus +. «La science, 
regrette-t-il, est prise en otage par 
la politique.»

Le Conseil national débattra lundi 
d’une motion qui tentera de raccro-
cher le wagon suisse au train euro-
péen. Le texte prône «l’élaboration 
d’une convention spécifique rela-
tive à l’association immédiate de la 
Suisse» aux programmes européens 
pour la période 2021-2027.

Problème: l’UE tient à régler la 
question institutionnelle avant tout 
et refuse de traiter séparément le 
dossier de la recherche. Que faire? 
Augmenter la contribution que la 

Suisse doit verser au 1er  janvier 
2024, répond le texte. Le fameux 
milliard de cohésion serait ainsi 
revu à la hausse.

«Régler les problèmes institu-
tionnels va prendre des années, 
prévient le Vert genevois Nicolas 
Walder, qui défendra cette motion 
lundi à la tribune du parlement. Il 
faut donc essayer d’entrer par une 
autre porte. Avec une contrepartie 
comme un supplément à la somme 
versée par la Suisse à la cohésion, il 
y a un espoir que Bruxelles accepte 
de discuter séparément des autres 
dossiers.»

En commission de politique exté-
rieure, une majorité fragile s’est 
dégagée. Le Centre fait partie de la 
minorité opposée au texte. «L’idée 
de donner un signal au Conseil fédé-
ral afin que ce dossier avance, nous 
y souscrivons, explique la Fribour-
geoise Christine Bulliard-Marbach. 
En Suisse, la recherche est notre 
pétrole! Nous devons trouver un 
chemin afin de renouer les relations 
avec l’Union européenne. Mais ce 
n’est pas en augmentant le montant 
du milliard de cohésion que nous y 
arriverons. Bruxelles considère que 
cet argent lui est dû, une augmen-
tation minime n’y changera rien.»

L’argent ne résoudra pas tout, à 
entendre Yves Flückiger. Un pro-
fesseur titulaire de bourses euro-
péennes a décidé de ne pas ensei-
gner à Genève bien que des sommes 
équivalentes lui étaient garanties. Se 
couper des réseaux européens et de 
la stimulation qu’ils engendrent est 
un risque qu’il ne voulait pas courir. 
Ce vent mauvais fait même craindre 
au recteur que la somme de 6 mil-
liards de francs, votée il y a plusieurs 
années et dont des tranches doivent 
être versées aux universités en 2022 
et 2023, soit finalement destinée à 
éponger le déficit de la Confédéra-
tion. Jeudi dernier, le Centre Dubo-
chet, du nom du Prix Nobel vaudois, 
a accueilli son premier symposium. 
Cofinancée par l’EPFL, l’Unige et 
l’Université de Lausanne, cette 
infrastructure est l’exemple des 
efforts à déployer afin de garder une 
attractivité, assure Yves Flückiger. 
«Nous avons besoin d’une aide de la 
Confédération», conclut-il. ■

EUROPE  Le Conseil national 
débattra lundi d’un texte qui ten-
tera de faire remonter la Suisse 
dans le train des programmes 
européens dont elle a été exclue

La recherche suisse compte 
sur l’argent de Berne

GRÉGOIRE BAUR, AVEC AFP
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Agression sexuelle et exhibition. 
Ce sont les griefs auxquels fait face 
Alexandre Jollien. Un étudiant de 
26 ans a déposé une plainte pénale 
contre le Valaisan pour ces deux 
motifs, le 19 juin 2021 à Paris. Selon 
Le Parisien, qui révélait l’affaire hier, 
une enquête est en cours, confiée au 
Service de l’accueil et de l’investiga-
tion de proximité du Ve arrondis-
sement de Paris, qui n’a pas encore 
entendu Alexandre Jollien. Ce der-
nier est présumé innocent.

Les faits dénoncés se seraient 
déroulés en 2015 alors que le jeune 
homme en question réalisait un 
stage au sein de la maison d’édition 
pour laquelle Alexandre Jollien 
publiait à cette date. Agé de 20 ans à 
l’époque, l’étudiant relate une com-
plicité qui a pris une tournure plus 
équivoque. Il évoque des attouche-
ments, mais aussi le fait que le phi-
losophe lui aurait ouvert la porte de 
sa chambre d’hôtel  alors qu’il était 
nu. Selon le récit du jeune homme, 
Alexandre Jollien lui aurait aussi 
demandé de lui faire un massage 

des mains, ce qu’il aurait accepté, 
et proposé à plusieurs reprises de se 
dévêtir, ce qu’il aurait refusé. L’étu-
diant dit en avoir parlé au sein de la 
maison d’édition mais n’a pas porté 
plainte à l’époque. «Je ne reproche 
pas son désir à Alexandre Jollien. 
[…] Mon propos est juste de dire que 
j’ai été harcelé», a-t-il indiqué.

Alexandre Jollien «conteste»
Le philosophe de 46 ans, handi-

capé par une infirmité motrice céré-
brale et qui a besoin d’être «aidé» 
en permanence dans sa vie quoti-
dienne et professionnelle, «conteste 
totalement» ces accusations, a 
indiqué à l’AFP son avocat. «Je n’ai 
jamais imposé quoi que ce soit à qui 
que ce soit d’ordre sexuel», a indi-
qué son client. Dans cet échange, 
l’écrivain a reconnu s’être retrouvé 
une seule fois nu devant le stagiaire, 
en présence d’autres collaborateurs 
lors d’une séance de travail.

L’avocat d’Alexandre Jollien a 
indiqué avoir «l’impression que le 
timing n’est pas spontané: il y a une 
volonté de nuire». «Les gens qui le 
connaissent savent que c’est la gen-
tillesse même. [Les faits dénoncés] 
sont en totale contradiction avec ce 
qu’il est et ce qu’il a pu exprimer à 
travers ses écrits, il est très soucieux 
des autres et du respect de la loi». ■

JUSTICE  Le philosophe valaisan 
est accusé, par un jeune homme, 
d’agression sexuelle et d’exhibition

Alexandre Jollien visé  
par une plainte en France

MARC GUÉNIAT

Costumes, cravates et tailleurs 
étaient de rigueur, jeudi soir, à la 
salle communale de Plainpalais, à 
Genève, qui a accueilli l’assemblée 
attendue des délégués du PLR. Envi-
ron 200 membres du parti sont venus 
déguster le menu touffu qui leur était 
proposé en vue des élections can-
tonales et fédérales de 2023, soit la 
désignation des candidats et surtout 
l’adoption de la stratégie. Le Parti 
libéral-radical tente de se recons-
truire, après les déchirements ayant 
mené à l’exclusion de Pierre Mau-
det, avec comme conséquence – fait 
unique dans l’histoire du canton – de 
n’avoir plus qu’un seul représentant au 
Conseil d’Etat, en l’occurrence Natha-
lie Fontanet.

A priori, le premier point à l’ordre du 
jour avait de quoi remuer le plus grand 
parti genevois, qui affiche comme 
objectif de le rester et même de se 
renforcer, comme l’a indiqué son pré-
sident, Bertrand Reich. Il s’agissait de 
répondre à une question qui agite le 
landerneau depuis des mois: «Accep-
tez-vous de partir avec Le Centre et 
l’UDC?»

Une membre de longue date a d’em-
blée pris la parole, pour se dire «pro-
fondément» choquée par cette ques-
tion qui, en cas d’acceptation, ferait de 

cette soirée sa dernière sous la ban-
nière du PLR. «Peut-être que d’autres 
partagent mon avis», termine-t-elle. 
Pour éviter le psychodrame, l’ancien 
conseiller national Jacques-Simon 
Eggly, un poids lourd, a aussitôt répli-
qué de manière déterminée: «On ne 
peut pas me suspecter d’être bloché-
rien. Mais il faut distinguer les sujets 
de politique fédérale, comme la poli-
tique étrangère, des questions canto-
nales.»

«Coquetterie du Centre»
En clair, en se fondant sur les expé-

riences vaudoise et fribourgeoise, 
Jacques-Simon Eggly a insisté sur la 
nécessité de trouver des «majorités 
de résistance» face au front uni qu’af-
fichent les partis de gauche, incluant 
l’extrême gauche. Et d’adresser cette 
pique à son partenaire «volatil» de 
l’Entente: «Le Centre joue trop à la 
coquette.» Applaudissements nour-
ris sur le fond et la forme.

Au vote, son point de vue a remporté 
une écrasante majorité, qui a suivi les 
appels des dirigeants du parti. Cepen-
dant, comme l’a fait remarquer un 
membre, Le Centre se montre plus que 
sceptique quant à l’éventualité d’une 
grande alliance avec l’UDC. Dès lors, 
le sort de cette question ne dépend 
pas du Parti libéral-radical, qui n’a pas 
voulu indiquer ce qui se passerait s’il 

devait choisir entre l’un ou l’autre des 
deux partenaires.

Soixante-cinq candidats  
au Grand Conseil

Entre deux raclettes, les délégués ont 
désigné un duo féminin dans la course 
au Conseil d’Etat, avec la sortante 
Nathalie Fontanet et la conseillère 
administrative de Carouge Anne Hilt-
pold. Un résultat palpable à l’applaudi-
mètre, confirmé à bulletins secrets, qui 
acte l’échec attendu de la candidature 
du député Pierre Nicollier, qui a lar-
gement contribué à la victoire récente 
de la droite lors du référendum sur la 
réforme du cycle d’orientation.

Leurs discours se sont concentrés sur 
la fiscalité, les propriétaires, la dette, 
avec quelques mentions de la cohésion 
sociale. Mais aucun n’a évoqué l’envi-
ronnement ou l’énergie, ce qui fait dire 
à un membre que le parti est «un peu 
hors sol, déconnecté de ces questions 
clés», qui préoccupent la population.

Par ailleurs, le PLR a lancé pas moins 
de 65 candidats au Grand Conseil et six 
au Conseil national, avec une parité 
parfaite pour essayer de récupérer un 
troisième siège à Berne. Enfin, c’est 
l’unique prétendante Simone de Mont-
mollin qui aura la lourde tâche de ten-
ter de déloger au moins l’un des deux 
sénateurs de gauche, Carlo Sommaruga 
et Lisa Mazzone. ■

CONSEIL D’ÉTAT  C’est Anne Hiltpold, 
conseillère administrative à Carouge, 
qui sera candidate aux côtés de la 
ministre des Finances, Nathalie Fonta-
net, pour tenter de récupérer un siège 
libéral-radical au gouvernement. Par 
ailleurs, les délégués ont plébiscité une 
grande alliance de droite avec Le Centre 
et l’UDC

A Genève, deux femmes pour redonner  
des couleurs au PLR

Valais
Après un long 
débat, le Grand 
Conseil valaisan a 
accepté vendredi 
en deuxième 
lecture et à la 
quasi-unanimité 
une loi sur les 
dangers naturels 
et l’aménagement 
des cours d’eau et 
une loi sur les 
forêts. Le pari 
n’était pourtant 
pas gagné 
d’avance après 
une première 
mouture acceptée 
du bout des lèvres 
en 2021. (ATS)

MAIS ENCORE

NATHALIE FONTANET
CONSEILLÈRE D'ÉTAT

ANNE HILTPOLD
CONSEILLÈRE 
ADMINISTRATIVE DE 
CAROUGE


